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Dans le quotidien L’Express du samedi 15 octobre dernier, la Caisse cantonale d’assurance-chômage a fait 
paraître une annonce pour la recherche d’un-e collaborateur-trice administratif-ve. Une annonce qui n’a pas 
manqué de nous surprendre : n’y avait-il pas de personnes disponibles, correspondant au profil, inscrit-e-s dans 
les ORP de notre canton ? 

Au-delà de ce cas particulier, qui concerne certes une entité de droit public autonomisée, le Conseil d’État peut-il 
nous confirmer qu’au sein des services de l’État les ORP sont automatiquement et en priorité consultés lors de 
la recherche d’un-e collaborateur-trice ? Et quelles sont les règles ou exigences attendues des entités 
parapubliques subventionnées et des établissements de droit public autonomisés en matière de recrutement du 
personnel ? 
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